
PARRAINEZ  
un proche !

Vous êtes client  
Flandre Opale Accession ?  
 
Parrainez un de vos  
proches et recevez un 
chèque de 500 € !*

*voir conditions de l’offre de parrainage



Si vous souhaitez engager une offre de parrainage, 
complétez le formulaire.

Nom : ....................................................... 
 

Prénom : .................................................
 

Adresse : ................................................ 

Code postal : ....................................... 

Ville : ....................................................... 

Adresse e-mail : .................................. 

Téléphone portable : .........................

Formulaire 
de parrainage

FilleulParrain

Cadre réservé à Flandre Opale Accession
Reçu le : ......................................................................... 
Par : ..................................................................................

Nom : ....................................................... 
 

Prénom : .................................................
 

Adresse : ................................................ 

Code postal : ....................................... 

Ville : ....................................................... 

Adresse e-mail : .................................. 

Téléphone portable : .........................



Cette offre est ouverte à toute personne physique propriétaire d’un 
logement ou d’un terrain Flandre Opale Accession ou Flandre Opale 
Habitat. 
  
Le filleul ne doit pas être en contact, ou avoir été en contact avec les 
services de Flandre Opale Accession avant la proposition de parrainage 
par le parrain.  

Cette offre est valable pour l’ensemble des programmes neufs, anciens et 
les terrains de Flandre Opale Accession.
  
L’opération permet au parrain, dans les conditions ci-après décrites, de 
bénéficier d’un chèque de 500 € : 

Le bon de parrainage doit être adressé à Flandre Opale Accession (par 
voie postale) au moins 7 jours avant la signature du contrat de réservation. 
Toutefois, si le filleul parrainé est déjà en relation avec Flandre Opale 
Accession, le parrainage ne pourra être validé.
 
Le chèque de 500 € sera adressé au parrain dans le mois de la signature 
de l’acte notarié d’acquisition du filleul.
 
Flandre Opale Accession se réserve le droit de supprimer ou de modifier 
les conditions de cette offre à tout moment, sans information préalable et 
sans pour autant remettre en cause le parrainage en cours au moment de 
cette décision. 
 
En cas de déclaration multiple d’un même filleul, seul le parrain ayant 
déclaré le filleul en premier sera éligible au parrainage.  

Comment  
ça marche ?

Pour toute question relative à la protection de vos données, nous vous invitons à consulter 
notre politique de confidentialité client disponible sur notre site internet :  

https://www.flandreopalehabitat.fr/medias/pdf/politique-protection-donnees.pdf 



BOULOGNE SUR MER
56 rue Ferdinand Buisson

DUNKERQUE
51 rue Poincaré

03 28 61 59 62

DUNKERQUE

BOULOGNE
SUR MER

accession@flandreopalehabitat.fr

www.flandreopalehabitat.fr

flandreopaleaccession

LONGUENESSE

ARRAS

Donnez 
votre avis !


